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X pour salons, chambres à manger, chambres à coucher, x
\f Chaises depuis Fr. 4 j Armoires à deux V
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GRANDE LIQUIDATION
AD DÉBALLAGE SOUS L'H OTEL DD RAISIN

Étoffe pour robes . . . .  depuis 55 c. le mètre-
Toiles blanches et écrues . » 25 »
Mousselines pour rideaux . » 30 »
Tapis de lits, Descentes, Tapis y * 75 _
Mouchoirs blancs et couleurs.
Cotonnes, Oxfords, Indiennes.

Grand choix de Confections pour dames et enfants
Visites, Mantilles, Imperméables, Paletots drap fantaisie.
Paletots serge et cachemire depuis 4 francs.
Jerseys, Jupons, Tabliers, Ganterie, Quincaillerie.
Laines et cotons depuis 15 cent, l'écheveau.
Corsets depuis 1 fr. 25.
Rideaux Juth depuis 4 francs.
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Bulletin météorologique. — JUIN
Us observations se font à 7 h., 1 h. et 9 heures

OBSERVATOIRE DE NEUCHATEL

m Tempér. en degrés cent. £ z f Vent domiu. H d
fi — a i l  5 g
| MOT- MINI- JIAÏI- g S S FOB- g*» KNNB MUM MUM iS § ,§ C" S

13 19.7 7.8 26.5724.0 var. faibl. clair

Rosée le matin. Toutes les Alpes visibles
le soir.

OBSERVATOIRE DE CHAUMONT

lit 13.o| 8.o| 18._|672.o| NE faibl.! très
12| 14.2| 8.4| 19.0671.8| » » ( clair

Alpes visibles le matin.

NIVEAU »C _AC :
Du 15 (7 heures du matin) : 430 m. 20
Du 15. Température moyenne du lao : 20°

IMMEUBLES A VENDRE

4 vendre ou à louer
A l'entrée du Faubourg de l'Hô-

pital, un bâtiment à l'usage d'écurie,
remise avec cour au rez-de-chaussée, et
de deux étages pouvant être aménagés
pour logements. Par sa situation excep-
tionnelle, cet immeuble pourrait être uti-
lisé comme entrepôt, ou constituerait un
placement avantageux.

S'adresser Etude H.-L. Vouga, notaire.

VENTE. MR VOIE D'ENCHÈRES

VENTE DE RÉCOLTES
Les citoyens Henri Béguin-Gretillat et

Jules Huguenin vendront par voie d'en-
chères publiques, mardi 21 juin 1887, la
récolte en foin et regain de 28 poses de
champs divisés en plusieurs parcelles et
situés à Serroue sur Corcelles.

Terme de paiement : St-Martin 1887.
Rendez-vous à 9 heures du matin de-

vant la maison appartenant précé-
demment à Paul-Louis Perret, à Serroue.

VENTE DE FOIN
Samedi 18 juin 1887, la Commune de

Cortaillod vendra par voie d'enchères pu-
bliques la récolte en foin et regain de ses
prairies.

Rendez-vous à 1 heure après midi au
Petit-Cortaillod.

Cortaillod, le 13 juin 1887.
Conseil communal.

Enchères de récoltes
aux Geneveys-sur-Coffrane

vendredi 17 j uin 1887
Madame Caroline L'Eplattenier expo-

sera en vente par voie d'enchères pu-
bliques la récolte de 30 poses de terres,
en foin et regain, et 13/» pose blé. Rendez-
vous des amateurs devant le domicile de
l'exposante, aux Geneveys-sur-Coffrane,
à 1 heure après midi. — Conditions fa-
vorables.

VENTE DE BOIS
La Commune de Corcelles et Cormon-

drêche vendra dans ses forêts du Pom-
meret et Prise-Imer, lundi 20 juin pro-
chain, les bois suivants :

276 stères sapin,
12 toises mosets fendus,

1200 fagots,
85 tas de grosses perches.

Le rendez-vous eet •_ Montmollin , à
8 '/g heures, et à la Prise-Imer à 10 h.
du matin.

Corcelles, le 8 juin 1887.
Au nom du Conseil communal :

Auo. HUMBERT.

Enchères à la Jonchère
Lundi 20 juin 1887, dès 9 heures

du matin, M. Al phonse Richard , à la
Jonchère, fera vendre aux enchères pu-
bliques la récolte en foin, regain et avoine
de 35 poses de champs qu 'il possède au
territoire de Boudevilliers . (H. 686 Ce/)

A N N O N C E S  DE VENTE
Encore quelques meubles que l'on cé-

derait à très bas prix, parmi lesquels un
lit à deux personnes très bied conservé.
S'adresser rue de l'Hôpital n° 11, au 1".

On vendra, j eudi 16 courant, sur la
Place du Marché à Neuchâtel,

L'ÉCONOM E DE LA CUISINE
instrument pratique pour tous les mé-
nages, qui coupe en tranches aussi min-
ces que le papier tous les fruits et légu-
mes, etc. A cause de sa rapidité et de
sa commodité, toute personne peut l'em-
ployer.

Un seul aiguisage, suffit.
PRIX : 40 centimes.

VIENT DE PARAITRE
chez .

DELACHAUX & NIESTLÉ
]„t éditeurs \ im

KEITCHA.TEL

Plan de la ville de Neuchàlel
d'après le cadastre, échelle l : 5000, par

H. FURRER, lithographe.
Prix, cartonné en format; ïë poche, 2 fr.

BIÈRE EN BOUTEILLES
bonne qualité

an Magasin de Comestibles
Rue J.-J. Lallemand.

A vendre, pour cause de changement,
une grande table à coulisse, 2 pendules
dont une très jolie avec vases à fleurs as-
sortis, une grande glace ayant un magni-
fique fronton . S'adresser rue du Seyon 5,
maison du magasin Ronce*, 2m° étage.

n -rt «r m\ -n w en mottes, de pre-
II 11 I II II I I  mière ^îcheur.

Il .Jl II Iil] ô"^™__# _ \A U Ali tli U Tous les j0urs
beurre de table première qualité. Epicerie
rue du Temple-Neuf 13.

Grand choix de

COSTUMES TOILE
pour enfants

CHEZ

77. AFHXÀII
marchand-tailleur

PLACiS DT7 MARCHÉ N° 11

— Faillite du citoyen Patthey, Léon-
François, naguère chef de gare à Couvet
(Régional), actuellement en fuite. Inscrip-
tions au greffe du tribunal civil du Val-
de-Travers, à Môtiers, jusqu'au ven-
dredi 15 juillet 1887, à 11 heures du
matin. Liquidation des inscriptions de-
vant le tribunal, qui siégera à l'hôtel de
ville de Môtiers, le mardi 19 juillet 1887,
dès 9 heures du matin.

— Par jugement en date du 4 mai 1887,
le tribunal cantonal a prononcé la rup-
ture par le divorce des liens matrimo-
niaux qui unissent les époux Oiethelm,
Michel-Benjamin, ouvrier papetier, do-
micilié à Serrières, et Josefa - Martina
Diethelm née Steiner, dont le domicile
actuel est inconnu.

— Par jugement en date du 13 mai
1887, le tribunal cantonal a prononcé la
rupture par le divorce des liens matri-
moniaux qui unissent les époux Cécile
Nava née Roulet, servante, domiciliée à
Cormondrêche, et Nava, Jean, gypseur,
dont le domicile actuel est inconnu.

— D'un acte en date du 4 juin 1887,
reçu Eug. Savoie, notaire à Neuchâtel,
dont une copie est déposée au greffe du
tribunal civil du district de Neuchâtel et
transcrite au registre spécial des con-
trats de mariage, il résulte que le citoyen
Elser, Louis, fils de feu Joseph-Antoine,
armurier, domicilié à Neuchâtel , et Marie
Perrelet , fille de feue Philippine, peintre
en cadrans, domiciliée au Locle, ont
conclu entre eux un contrat de mariage
stipulant le régime de la séparation de
biens.

— D'un acte en date du 12 octobre
1882, reçu Marchand, notaire de préfec-
ture à la résidence de Saint-Imier, dont
une copie certifiée conforme est déposée
au greffe du tribunal civil du district de
la Chaux de-Fonds et transcrite au re-
gistre spécial des contrats de mariage, il
résulte que le citoyen Jeanmairet, Fritz-
Alcide, remonteur, et demoiselle Lucine
Miserez, tous deux domiciliés actuelle-
ment à la Chaux-de-Fonds , ont conclu
entre eux un contrat de mariage qui
déroge au régime de la communauté
légale.

Extrait de la Feuille officielle
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EUXIR SDISSE 

^Hfrès rafraîchissant et d'une saveur agréable,
cet élixir fortifie les gencives, calme les dou-
leurs, prévient la carie et fait disparaître toute
mauvaise haleine provenant de dents gâtées
et de l'usage du tabac. _______¦¦_>¦_¦¦¦
B Employé pur, il est un remède très effT
cace contre les maux de dents. ¦¦ ¦¦¦¦

nB Ne contenant aucun acide et préparé avec
e plus grand soin. Il remplace avantageuse-

ment les meilleurs produits de ce genreJBÉ
JMBgJ Le f lacon i fr . j ;  et j  francs. Bg_____

pmjTO^E DENTrFBÔCEl
j B̂Cette poudre, très fine, impalpable, ne con-¦ tient rien qui puisse altérer 1 émail des dents ;
I elle conserve leur blancheur naturelle, fortifie
Iles gencives et peut sans aucune crainte être
I employée une fois par jour. Les poudres den-
I tifrices pour nettoyer et blanchir les dents sont
|de beaucoup préférables aux opiats et savons.
|J| La boite de poudre dentifrice i f r .  $0 _§ W

-Dépôt au Bazar Schùtz et Schinz et au ma-
gasin Savoie-Petitpierre, à Neuchâtel.

PUBLICATIONS MUNICIPALES

Avis au Public
Ensuite de la décision du Conseil gé-

néral de la Munici palité do Neuchâtel
fixant à onze heures et demie du soir la
fermeture des cafés, restaurants et débits
de boissons, décision rendue exécutoire
par le Conseil d'Etat à partir du 15 juin

courant, le Conseil municipal rend le pu-
blic attentif aux conséquences de cette
mesure. (Art. 25 du Règlement sur la
police des auberges du 25 février 1887.)

Neuchâtel, le 13 juin 1887.
Au nom du Conseil municipal :

Le directeur de police,
MONTMOLLIN.

Publication approuvée,
Le préfet,

H. TOUCHON.
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O C T A V E  F E U I L L E T
de l'Académie française.

A l'impétuosité furieuse des assaillants
les gars opposèrent l'énergie d'une réso-
lution désespérée. Une mêlée terrible
s'engagea : c'était un combat corps à
corps ; le feu était paralysé des deux
côtés. On n'entendait plus que le fracas
de l'acier heurtant l'acier, le bruit pesant
des crosses qui retombaient comme des
massues, et une confusion de plaintes
étouffées et d'imprécations. Des groupes
enlacés danj des étreintes mortelles rou-
laient pêle-mêle au bas du talus.

Au plus fort de cette lutté acharnée,
une lueur rougeâtre se refléta tout à coup
dans les ogives vitrées qui dominaient le
porche. Cette clar té s'accrut déme-
surément en un instant, et illumina bien-

Reproduction interdite aux journaux qui n'ont
pas (te traita «vec M. Oalmann-Lévy , éditeur; àe
P»ri«,

tôt toute la cour d'un rayonnement sir
nistre. Des bourres fumantes tombées,au
pied des bâtiments qui faisaient face k
la chapelle avaient enflammé des amas
de paille sèche: le feu s'était communiqué
à l'intérieur ; de larges étincelles volti;
geaient dans l'air au milieu d'énormes
tourbillons de fumée ; des jets flani;
boyants sortaient déjà par les fenêtres
des granges et crevaient les toitures de
chaume.

Le combat, éclairé par les réverbéra-
tions de l'incendie naissant, continua avec
plus de violence : les coups étaient portés
d'une main plus sûre et plus prompte.
Les blessés et lee morts, entassés tout
autour du talus, aidaient de nouveaux
détachements républicains à escalader le
monticule; des chouans sortis de la cha-
pelle venaient en même temps rétablir
l'égalité des forces. Hervé, blessé au vi-
sage, deux fois rejeté au bas des degrés,
était enfin parvenu au centre de la pe-
louse, en se frayant une route à coups
de sabre : il se trouvait face à face avec
Fleur-de-Lis, qui, toujours invulnérable,
le pied appuy é sur un monceau de mou-
rants, les cheveux épars, brandissait son
épéë sanglante. Les deux jeunes gens
poussèrent un cri en se reconnaissant;
leurs deux lames se choquèrent: à la pre-
mière passe, l'épée de Fleur-de-Lis se
brisa. En ce moment suprême, la forme

blanche d'une femme apparut à l'une des
fenêtres de la chapelle, et se pencha
comme près de se précipiter. — Hervé !
cria-t-elle drune voix perçante qui se fit
entendre au-dessus du combat, Hervé!
on tue mou père!...

Le bras de Hervé resta suspendu; ses
yeux se détournèrent subitement de son
ennemi désarmé. Il aperçut , à quel ques
pas, le marquis de Kergant adossé au
mur et .enveloppé d'un cajole menaçant
degrenadiers. — Mes enflRs l Bruidoux !
s'écria Hervé en s'élançantvers le groupe,
sauvez le vieillard!

Comme il disait ces mots , l'explosion
d'un pistolet retentit derrière lui , et il
tomba en poussant un faible gémisse-
ment..Flewr-de^Lis , après avoir accomp li
cet, a.çte de hajne plutôt que de courage,
jeta son . pistolet et ramassa le sabre d'un
blessé; mais le sergent Bruidoux avait
vu le. meur,tre, il avait abaissé brusque-
ment son fusjl vers le jeune chef: — Lâ-
che! dit-il. Le coup partit en même temps
et traversa la poitrine de Fleur-de-Lis.

Aucun- des détails de cette scène, dont
le récit ne.peut retracer la rapidité, n'a-
vait échappé aux soldats républicains
qui étaient' demeurés dans la cour. L'of-
ficier à qui appartenait désormais le
commandement éleva la voix : — A bas
du tertre ! cria-t-il, à bas du tertre, tous!
— Les grenadier», ûbôjrent et sautèrent

en désordre sur le pavé. Une décharge
des républicains balaya tout ce qui res -
tait vivant sur la pelouse. — A l'assaut !
vengons le commandant! reprit l'officier.

Toute la troupe gravit de nouveau l'es-
planade à sa suite; mais, après d'intré-
pides efforts , elle se replia sous la mi-
traille que vomissait l'ouverture barrica-
dée du porche, et sous le feu plongeant
des fenêtres et du clocher. Les soldats, à
un nouveau commandement, s'éparp illè-
rent dans la cour , où l'ardeur de l'incendie
devenait presque insoutenable; quelques-
uns se mirent à genoux au pied du mon-
ticule, couverts par la hauteur du talus
et tirant dans le clocher ; d'autres se lo-
gèrent çà et là derrière des meubles, des
auges et des chariots qu'on arrachait des
hangars incendiés : ainsi retranchés, ils
purent entretenir la fusillade avec moins
de danger et avee un succès que trahis-
sait peu à peu le ralentissement du feu
de la chapelle.

Tout à coup un gars d'une stature gi-
gantesque sortit du porche et s'avança
seul sur la pelouse. Bruidoux, qui était
agenouillé au bas du talus^se leva subi-
tement: — Camarades ! cria-t-il de toute
la force de ses poumons, ne tirez pas!
c'est le vieux garde-chasse.,, celui qui
m'a sauvé la vie!... Rends-toi, mon brave,
rends-toi ! — C'était Kado, en efiet: il ne
sembla pas entendre la voix du sergent;

mais, profitant à la hâte du moment de
trêve que lui laissaient les républicains
étonnés, il dégagea de l'entassement de
cadavre deux corps sanglants, ceux de
Hervé et de Fleur-de-Lis, les chargea
sur ses épaules et rentra dans la chapelle
avec son double fardeau. — Rends-toi!
reprit Bruidoux avec éclat. Rendez-vous !
le feu est au clocher! la chapelle brûle!
— Aucune voix ne répondit. Les chaises
et les bancs qui barricadaient l'entrée du
porche furent repoussées au dehors, et
la porte massive de la petite église se
ferma avec bruit.

L'avis effrayant que venait de donner
Bruidoux au garde-chasse était véritable.
Des fragments échappés de la fournaise
qui dévorait les granges avaient volé sur
le toit desséché de la métairie contiguë à
la chapelle, et déjà des langues de feu
s'allongeaient en tournoyant jusqu 'au
clocher. Deux ou trois chouans apparais-
saient suspendus dans la charpente au
milieu de la fumée et rechargeant leurs
armes. Des fenêtres basses de la chapelle,
des coups de feu partaient encore par
intervalles.

Bruidoux s'approcha de l'officier qui
remplaçait Hervé: — Capitaine, dit-il , no
vas-tu rien faire pour ces malheureux ?
— L'officier , le front violemment con-
tracté, les mains unies sur la poignée de
son sabre , dont la pointe creusait le sol,
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ATELIER DE MARBRERIE & SCULPTURE
I-ALEXANDRE GUSTOR

29, Faubourg du Lae, 8»
ViIS-A-VIS DU JARDIN ANGLAIS

A N E U C H A T E L

GRAND CHOIX DE MONUMENTS EN TOUS GENRES
Marbres du pays et de 1'étra.ng-er — Syénit.

CHEMINEES — GARNITURES DE MEUBLES
_HAJa_BR___.R__._E- IME BATIMEXT

RÉPARATIONS - PRIX MODIQUES

avis aux charrons
A vendre des rais de chêne et des ta-

bourets, chez M. H. Décoppet, à Cham-
pagnole (Vauseyon).

A vendre plusieurs longues tables avec
leurs bancs, pour auberge. S'adresser à
Ch.-Aug Perret, à Cormondrêche.

RARf irAIIY (en8e"e8)> Pour cou-
DHilUCl.UA vreurs, à vendre, chez
Constant Philippin, à Cormondrêche.

Occasion
A vendre un harnais de travail

et un à l'anglaise en très bon état,
chez M. Wertheimer, sellier, rue des Po-
teaux.

l?AÏT\r à vendre (80 quintaux).
r \JlL\ S'adr. à M. Numa Perret, à
Cofirane.

A ^OTlflrP faute d'emploi, à très
V t. Il 111 c bas prjXi un timbre a

glace. S'adresser au bureau de la Feuille
d'avis. 245

lllIEL DE CHANIOUNIX
1» QUALITÉ

Au magasin de comestibles .
Charles SEINET

rue des Epancheurs 8.

Préservatif contre les gerces à
35 et 60 centimes, à la pharmacie
Fleischmann, Grrand'rue.

Le savon au lait de lis
de Sergmann et C", à Dresde

enlève promptement toutes taches de
rousseur, donne un teint blanc admira-
ble et se distingue par un parfum très
agréable. Prix par pièce, 75 centimes ; dé-
pôt à la pharm. Fleischmann, Neuchâtel .

POTAGERS
Potagers économiques de différentes

grandeurs, chez H. Billau d, serrurier ,
Râteau 8. Construction solide et soignée-,
prix modérés.

Prompte exécution sur commande.

¥rf_ T1V de 1886 (deux chars), chezT Ulll Mme Bellenot, à Monruz.



contemplait d'un œil sombre les progrès
de l'incendie. — Que veux-tu que jefa sse?
dit-il. Tu vois qu 'ils tirent toujours... mon
devoir me défend de sacrifier un seul
homme inutilement... Regarde la fi gure
de ces gens là-haut: ils ne se rendront
pas !

— Je vais leur parler, moi, repri t Brui-
doux. Permets-moi seulement de leur
promettre la vie.

— Promets tout , dit l'officier en détour-
nant le visage, car c'est horrible.

Bruidoux revint au tertre en courant
et sauta sur l'esplanade; deux balles per-
cèrent ses habits ; il poursuivit sa course,
gagna sain et sauf l'abri du porche; puis,
ébranlant la porte à coups de crosse: —
La vie à tous ! cria-t-il. Kado! citoyennes !
voulez-vous la vie... la liberté... tout, on
vous promet tout ! sortez ! — L'honnête
sergent parlait en vain , soit que les
bruyants ravages do l'incendie couvris-
sent sa voix, soit que les crimes dont
cette guerre avait été souillée fissent
douter de ses promesses. Il s'acharna
pourtant dans la mission de dévouement
qu'il s'était imposée, j usqu'au moment
où les cris de ses camarades l'avertirent
que le toit de la chapelle était près de
s'écrouler et de lui couper la retraite.

(A suivre.)

OFFRES DE SERVICES
Un jeune homme de 20 ans, fort et

robuste, de bonne conduite, désire se
placer comme homme de peine, garçon
de magasin ou cocher. S'adresser à Paul
Jacot, au café de la Croix bleue, rue des
Terreaux.

Une jeune fille ayant fait un appren-
tissage de tailleuse, cherche à se placer
comme fille de chambre ou chez une
tailleuse. S'adresser au magasin Wyss-
Theiler, rue du Seyon.

Une fille, brave et fidèle, qui sait faire
une cuisine bourgeoise, cherche à se
placer dans un petit ménage pour faire
le service entier ou comme aide dans un
grand ménage. S'adresser pour rensei-
gnements route de la Gare n° 13, au rez-
de-chaussée.

Une jeune fille de la Suisse allemande,
âgée de 16 ans, forte et bien élevée, ai-
merait à se placer dans une bonne fa-
mille où elle aurait l'occasion d'apprendre
le français contre les différents services
qu'elle pourrait rendre. S'adresser à Mon-
sieur Hess, secrétaire communal , à Ko-
pigen (Berne).

Un homme de 22 ans, emballeur, ro-
buste et habile, cherche une place quel-
conque où il aurait l'occasion d'appren-
dre la langue française. De bons certifi-
cats sont à disposition.

S'adresser à M. G. Muller, chez
M. S. Fink-Luscher, à Itnetigen (can-
ton de Berne). (H-2424-Y)

263 Une fille bien recommandée vou-
drait se placer pour tout faire dans un
ménage. S'adresser au bureau de la feuille
d'avis.

Une jeune fille qui sait bien coudre et
repasser et qui connaît assez jolimen t le
service de femme de chambre, est à
placer pour le courant de juillet. S'adr. à
Mme F. Godet, St-Honoré 1, Neuchâtel.

DEMANDES DE DOMESTIQUES
Une fille robuste, active et munie de

bons certificats , pourrait entrer de suite
à l'hôtel Bellevue comme fille de cuisine.
S'y adresser dans la matinée.

Pour dans un village de la campagne,
on demande une jeune fill e ou une per-
sonne d'âge mûr pour faire tout le mé-
nage. S'adresser à Mme Nuslé, à Marin.

260 On cherche, pour un jeune homme
de 22 ans, fort et robuste, un emploi soit
comme homme de peine, garçon de ma-
gasin ou autre. Bonnes références. S'adr.
au bureau de la feuille.

Demande de domestiques
pour entrer de suite : Sommelières, fem-
me de chambre, cuisinières, bonne d'en-
fants, fille pour tout le ménage. S'adres-
ser chez Mme Staub, rue des Epancheurs
a" 11

OFFRES & DEMANDES D'EMPLOI
Une jeune personne ayant déjà fait un

stage d'assujettie, désire se placer de pré-
férence à Neuchâtel dans un magasin de
modes. Pour références, s'adresser chez
Mlle Kneuss, Faubourg du Château 1.

256 Une dame :dé la Suisse française,
parfaitement recommandée, instruite et
musicienne, cherche pour les mois d'été
une place de dame de compagnie. Possé-
dant un diplôme d'institutrice, elle pour-
rait donner aussi des leçons dans les
diverses branches, si on le désire. S'adr.
au bureau de la feuille.

APPRENTISSAGES
Un jeune homme pourrait entrer de

suite comme apprenti maréchal. S'adr.
chez M. Fritz Petitpierre , maréchal ,
Couvet.

AVIS DIVERS

CHALET des FAMILLES
MAIL 13

BAL ! BAL ! BAL !
DIMANCHE 19 JUIN

ORCHESTRE RLANC
Consommation de premier choix.

Se recommande, P. PICCO fils.

BE URRE FIN
arrivage journalier de la

laiterie Eggemann, à Thoune
en pains glacés de 200 grammes

à 65 cent.
dépôt unique pour Neuchâtel

Au magasin de comestibles
Charles SEINET

rue des Epancheurs 8.

L D0LLB7RBS
11 EPANCHE URS 11

Lainages ondulés, fantaisie
nouvelle 0.60

Carreaux fantaisie, laine et
coton 1. ¦

Lainages nnis, double largeur 1.30
Velours de coul', pr garnitures _ .50
Toiles d'Alsace grand teint,

pour robes 0.60
Magnifi que choix de confections,

visites, mantille -i perlées,
Jerseys, Jupons.

Jerseys noirs, tout laine . 3.30
Paletots mi-saison , dernier

modèle "7.50
Paletots été, serge ou cache-

mire . . 8.50
Mouchoirs blancs ourlés,

50 cm. carré, la douzaine . . 1.50
Cotonnes du pays, 100 cm. de

.large 0.85
Tabliers fantaisie, à bordure

nouvelle 1.20
Jupons popeline laine . . . S.80
Nappages, serviettes, plumes,

édredons, crins.
Mousselines pr rideaux , dep. 0.25
Toiles écrues pour chemises

depuis 0.25
Toiles pour rideaux depuis . 0.25
Coutils matelas,larg. : 150 cm. 1.60
Toile blanche pr chemises . 0.45
Tapis de table occasion,

grande taille 1.60
Werpillières pour écurer . . 0.25
Coupons de 2 à 10 mètres, à vil -prix.
Joli choix de crépons et mousse-

lines pour robes.

Magasin fermé le dimanche.

A vendre d'occasion
Une glace cadre doré et sculpté, style

Louis XIV, mesurant 1™20 de large sur
lm90 de haut,

an Magasin de Meubles
A. RŒSLIN, Place k Hymnase

MAGASIN ALCIDE BENOIT
RUE DU SEYON

Reçu un dépôt de lingerie, broderies à
la main, nappages, toiles de Hollande
pour chemises et draps.

On se charge de la confection de
trousseaux et layettes , etc., etc.

BEURRE DE TABLE
1" QUALITÉ

au magasin PIAGET, horloger, au bas
de la rue du Château.

POMMES
évaporées du Canada

à 1 fr . la livre

Au magasin de comestibles
Charles SEIBfEX

rue des Epancheurs 8.

plgffili
VÉRITABLES

COCO DE C4L4BBE
& CERISETTE

Boissons hygiéniques, rafraîchissantes
et digestives, à 1 '/» cent, le litre en-
viron. Recommandées par les sommi-
tés militaires et médicales fédérales et
les Sociétés de Tempérance. Produits
ayant obtenu en 7 ans : 13 médailles
et un diplôme d'honneur.

Se vendent en boîtes de 25 et 55 cent.,
de 1 fr. et 1 fr. 25. Parfum au choix du
consommateur.

A Neuchâtel , dans les magasins Alfred
Zimmermann, Ch. Petitpierre, Henri
G-ocond, Emile Dessouslavy, et les meil-
leures épiceries.

Vente en gros à Genève chez Fréd.
Calame, seul concessionnaire pour la
Suisse et l'Italie.

A vendre un bon potager.
S'adresser Evole 11.

ON DEMANDE A ACHETER
On achète des habits de messieurs et

de dames , des bottes et des bottines d'oc-
casion. S'adr. à Mme Ktifler , Poteaux 8..
On se charge d'aller au domicile.

APPARTEMENTS A LOUER
262 A louer pour de suite deux cham-

bres et une cuisine, au soleil ; vue sur le
lac. S'adresser au bureau de cette feuille.

Maison à louer
A Sallavaux (Vully), dans une jolie

position, comprenant logement, cave,
grange, remise, écurie, un bon jardin po-
tager, plus une belle grande pièce pou-
vant être utilisée soit pour magasin ou, à
convenance, pour atelier de menuiserie
ou toute autre vocation , la place de déga-
gement étant suffisante. S'adresser à M.
François Grandjean , municipal, à Sal-
lavaux (Vuilly).

Rue de l'Industrie, logement de 4 piè-
ces, balcon et dépendances. S'adresser
Evole n" 47.

A louer , à partir de Saint-Jean, au
centre de la ville, un beau logement
composé de cinq chambres avec les dé-
pendances nécessaires, le tout bien situé
et à un prix favorable. S'adresser à M.
C. Schwaar, Vieux-Châtel 13, j usqu'au
22 courant.

A louer pour Saint-Jean ou plus tard ,
dans une maison bien habitée, au prix de
420 fr. l'an, un logement de 3 chambres ,
cuisine avec l'eau, bûcher, chambre haute
et portion de jardin. S'adiesser au Petit-
Pontarlier n° 1.

Séjour d'été
A louer , dès maintenant , un bel appar-

tement de trois chambres, cuisine et
cave; air salubre, magnifiques buts de
promenades de montagne à proximité .
S'adresser à Constant Amez-Droz, à Vil-
liers (Val-de-Ruz").

A louer pour St-Jean un logement.
S'adresser à l'épicerie Emile Cereghetti ,
rue Fleury n° 5.

Pour Saint-Jean, Chavannes 8, un petit
logement de 2 chambres, cuisine, eau et
galetas, au 4me étage. S'adr. à l'atelier.

A remettre, pour la St-Jean 1887, un
logement de deux chambres et dépen-
dances. S'adresser au citoyen E.-Joseph
dit Lehmann, agent d'affaires, rue de la
Place d'Armes 5, en ville.

SÉJOUR D'ÉTÉ
A louer un appartement composé de

trois chambres meublées et dépendances.
S'adresser à Mlle Ravenel, à Bôle.

Pour la saison d'été
à Serroue sur Corcelles

A louer deux logements de quatre
chambres, ainsi que tables et potager
avec accessoires. Air salubre et vue ma-
gnifique. S'adresser à M] Ch.-Aug.Perret,
propriétaire, à Cormondrêche.

A loner pour St-Jean prochaine
un beau logement au midi, composé
de six chambres, cuisine et dépendances
ordinaires. S'adresser au magasin, rue
des Epancheur_r4.

A louer pour St-Jean un logement si-
tué au 3me étage de la maison rue St-
Honoré n° 1, et comprenant : 4 chambres,
cuisine, chambre à serrer et larges dé-
pendances. S'adresser rue de l'Hôpital 4,
2me étage.

A louer dès maintenant, Cassardes 16,
un logement an rez-de-chaussée, de trois
chambres, cuisine et dépendances.

Au 3ma étage, un petit logement de
2 chambres et cuisine.* oS'adresser à C.-A. Périllard, Cas-
sardes 11.

A louer pour la St-Jean, rue du Pom-
mier 4, un logement au 1" étage, de trois
chambres, cuisine avec eau et dépen-
dances.

Dans la même maisonf une grande cave
voûtée est à louer des maintenant.

S'adresser à C.-A. Périllard, rue du
Coq-d'Inde 2, à Neuchâtel.

CHAMBRES A LOUER.
Belle chambre meublée, au soleil le-

vant. Evole 1 et rue de la Balance 2, 3m°
étage, à droite.

Jolie chambre meublée à louer, Oran-
gerie 6, rez-de-chaussée, à gauche ; —
même adresse, à vendre une poussette
et un lit d'enfant peu usagés.

Une chambre confortablement meu-
blée, au soleil ; vue sur le lac et les
Alpes. Industrie n° 9, au second.

A louer deux chambres meublées. S'a-
dresser au ;-_ er étage, rue St-Maurice 8.

Pour 17 fr., chambre meublée, Place
d'Armes 5, au 2me.

A louer une belle chambre bien meu-
blée, chez Mme Bellenot, rue J.-J. Lal-
lemand 7.

Chambre meublée, Seyon 11, rez-de-
chaussée.

A louer une chambre meublée, indé-
pendante. S'adresser rue de l'Industrie
n° 10, au 2me étage.

A louer, à un ménage tranquille, deux
chambres et dépendances. S'adresser
Faubourg du Lac 3, au 3me, de 4 à 5 h.

LOCATIONS DIVERSES

A louer de suite un bûcher situé au
centre du village de Serrières. S'adresser
à Serrières n° 62.

A louer pour le .30 juin une cave
comme entrepôt , située au bas du village
de Serrières. S'adr. à Serrières n° 62.

A louer pour St-Jean , un grand atelier
de 5 fenêtres. S'adresser rue de la
Treille n° 11.

A louer , dans une des plus belles ex-
positions de la ville, un beau et grand
magasin pouvant être partagé en deux.
S'adresser rue de la Treille 11.

ON DEMANDE A LOUER

On demande à louer, pour le 25 juin
ou le 1" juillet , au quartier de Gibraltar
ou de la Maladière ou dans ce voisinage,
un logement d'une chambre et cuisine.
S'adresser à Fritz Schwab, Maladière 30.

254 On demande à louer, pour acheter
plus tard, à la campagne, une petite mai-
son de 2 à 6 chambres, avec écurie à
porc, remise ou grangette, jardin , verger,
et environ deux poses de bons terrains.
Les environs du lac seraient préférés.
S'adresser franco au bureau de ce jour-
nal qui indiquera.

PAIEMENT
. DE LA

CONTRIBUTION D'ASSURANCE DES BATIMENTS
Les propriétaires de bâtiments situés dans la circonscription municipale de Neu-

châtel, sont prévenus que la contribution d'assurance pour l'année finissant au
30 avril 1887, sera perçue au bureau du Secrétariat , 1" étage de l'Hôtel muni-
cipal , les samedi 11, lundi 13, mardi 14 et mercredi 15 juin courant,
de 8 heures du matin à midi et de 2 à 5 heures du soir.

A partir du 1" juillet , les contributions non payées seront réclamées à domicile
aux frais des retardataires.

La contribution , indépendamment du demi pour mille pour les industries augmen-
tant les risques, et de la finance légale de 20 centimes par police pour les frais de
perception , a été fixé comme les années précédentes.

à fr. 0,50 °7'„0 pour les bâtiments de 1" classe, 1er risque.
. 0,60 -"/oo » > 1" > 2m' »
> 0,75 00/00 » > 1" > a'" »
> 1,— ">%„ > > 2m" > 1" >
- 1,25 0O/o0 > » 2m" > 2m" »
> 2,— °%o » » 3m" > 1" »
> 3,— °%o > > 3m0 > 2m« »

Pour effectuer les paiements, la présentation des polices d'assurance (papier
jaune) est absolument nécessaire.

Neuchâtel, le 7 juin 1887.
Secrétariat municipal.

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX3CilrEI HEIDEN c_. .-»_*_ |
s "" HOTEL MOSER *""" s
X petit lait. PENSION SONNE NHUGEL (Chemin de 1er) M

îf Situation la plus jolie et la plus élevée, près des parcs de cure. Maison j#
S bien renommée. (M. à. 1495 Z.) S
2 Installation confortable. Vue splendide sur le lac de Constance et les 2jf montagnes. Restauration où l'on sert de la bière ouverte. Billard. j (
Jf Se recommande, P. MOSER. ||

BAINS DU SCHWEFELBERG
District de Schwarzenbourg (Canton de Berne)

1400 mètres au-dessus de la mer.
Ouverturd le 1.5 juin.

Source sulfureuse abondante . Lait et petit-lait. Bains et douches. Prix modérés.
Le chemin de Ry ffenmatt à Schwefelberg est corrigé. Départ de la diligence de
Berne chaque jour à 6 heures du matin . Bureau de poste et télégraphe. — Prospec-
tus gratis et franco. (M. à 1662 Z.)

Le médecin de l'établissement : Le propriétaire :
M. le D' GERWEB, de Berne, TJ. ZBINDEN.
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Exposition de ses œuvres
A NEUCHATEL

(Suite et fin , voir notre, n° du 7 juin.)

m
L'abbaye de St-Jean lui a fourni le mo-

tif d'un tableau original admirablement
établi. L'étude de ce sujet est aussi un
morceau d'une peinture savoureuse.

On peut aimer son pays d'une pro-
fonde affection, on ne demeure point in-
différent aux beautés des sites étrangers.
A.-H. Berthoud, si épris qu'il fût de la
nature alpestre, a fait en France et en
Italie quelques excursions dont il a rap-
porté plusieurs études et même des ta-
bleaux d'un accent original.L'allée des tom-
beaux à Arles est, parmi les toi les exécutées
hors de nos frontières, une des plus sai-
sissantes. Des sarcophages de pierre dis-
tancés le long d'une allée ombragée de
cyprès, constituent ce motif sévère au-
quel la robuste peinture du maître donne
un cachet positif.

Citons encore les Ruines de Montrna-
jour, près d'Arles, Au forum à Rome,
Paestum, des études prises à Ronfleur ,
les Environs d'Arles.

Le peintre, qui aimait la chasse, a ex-
primé son goût pour cet exercice dans
plusieurs toiles qui toutes ne figurent
pas à son exposition. Escalader les pics,
tuer un chamois et se reposer ensuite
au fond d'une gorge solitaire, c'est un
bonheur en effet, aussi le peintre a-t-il
qualifié son chasseur au repos : Plus heu-
reux qu'un roi. — Hornung avait avec le
même titre créé un de ses tableaux les
plus populaires.

Ceci nous amène à parler des figures
mises en scène par A.-H. Berthoud. On
ne peut mettre en doute qu 'il n'eût pris
sa place aussi dans ce genre, ainsi que le
prouve le Portrait de Mme R. d'une
grande vérité et d'une vigoureuse pein-
ture , mais surtout certaine figure de
paysanne oberlandaise (n° 99) assise sur
un rocher un bâton à la main. Il y a là
uue amp leur qu 'il n'a pas su conserver,
ce qui est fort regrettable ; mais l'étude
du paysage l'absorbait, et les figures
qu'il peignit plus tard , par intermittences,
n'ont plus l'allure des premières. Le

peintre ne retrouva pas la facilité du
dessin et la souplesse nécessaire pour
toucher les têtes, les mains, les étoffes
d'un motif comme celui de .'Atelier des
Valangines ou la Procession à St-Honorat.
Il avait cependant le sentiment du style,
comme nous le voyons dans ses Arté-
siennes en prière dans l'église de St-Tro-
phime, dont la dignité n'échappe à per-
sonne.

Un motif original est celui du Cloître
de Sl-Trophime : Deux femmes vêtues de
noir profilant leur silhouette d'ombre sur
le fond clair des murailles. Très aimable
aussi cette paysanne bernoise se prome-
nant gravement, dans une prairie alpes-
tre en effeuillant des marguerites et qui a
pour titre, sauf erreur, A la Nae — Pour-
quoi ?

Le pâtre changeant d estivage est une
vigoureuse étude. M. Alb. de Meurou a
fait du même sujet et du même modèle
un de ses tableaux les plus caracté-
ristiques.

Certains sujets de chasse sont aussi
traités avec une parfaite connaissance de
cause.

A.-H. Berthoud avait pour les fauves
une sympathie particulière ; question de
nature, car d'instinct il s'installait dans
les ménageries, en face des lions et des
tigres, alors qu'il n'eût point fait un pas
pour une chèvre ou un mouton. Ses
éludes dans ce genre sont précieuses,
quelques faites dans les mauvaises con-
ditions d'éclairage où se trouvent ces
grands carnassiers, traînant leur misé-
rable vie de tyrans détrônés dans d'é-
troites cages obscures.

Quoique le paysagiste peignît facile-
ment, il n'a cependant pas produit avec
exubérance et il eut raison. Nous le ju-
geons ici , non par l'exposition de ses
œuvres, mais par celles auquelles il a
pris part en Suisse, en France, à Vienne.
Persuadé que tout ne peut pas être peint
et qne les motifs absolument beaux et
pittoresques sont rares, il prenai t son
temps, réfléchissait et ne commençait
une toile qu 'à coup sûr.

Ses dessins donnent aussi la note de
sa nature ; il masse ses aspects, des sil-
houettes pleines, recherchant de préfé-
rence les sites de second plan et les in-
diquant au fusain ou au crayon noir par
touches solides, même un peu lourdes.

C'est par ses belles œuvres qu 'il faut
juger un artiste ; celles que nous venons
de voir sont le fait d'un talent robuste,
d'un œil reflétant bien les choses, d'une
main qui les rendait sainement, mais en
développant leur coloration, sans se
laisser emporter par le rêve. Ce qu'il ex-
prime est réel, sans réticences ni coquet-
terie. — Ses toiles donnent la sensation
du grand, de la fraîcheur vivifiante qui
vient des solitudes et des sommets.

D
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NOUVELLES POLITIQUES

Allemagne
Lundi a commencé, devant la haute

cour impériale de Leipzig, le premier des
deux procès de haute trahison dans les-
quels se trouvent impliqués un certain
nombre d'Alsaciens. L'acte d'accusation
relève contre les huit prévenus les crimes
d'avoir fait partie d'une association inter-
dite en Allemagne et considérée comme
société secrète, la Ligue des patriotes, et
de s'être rendus coupables de haute tra-
hison en travaillant, conformément au
but avoué de cette ligue, à détacher les
pays annexés de l'empire pour les incor-
porer à la France. Ces actes sont punis-
sables suivant le Code allemand, respec-
tivement, de six mois d'emprisonnement
et de la réclusion dans une forteresse,
pour une durée variant entre deux ans et
la perpétuité.

Voici les noms des huit accusés : M.
Emile Kœchlin-Claudon, fabricant, domi-
cilié à Mulhouse, sujet français, officier
dans l'armée territoriale. — M. Charles
Blech, fabricant, domicilié à Sainte-Marie-
aux-MineSj (sujet allemand). — M. Ri-
chard Bollecker, négociant, domicilié à
Guebwiller, (sujet allemand). — M.
Charles Schiffmacher, teneur de livres,
domicilié à Mulhouse, (sujet allemand,
fait partie de la landwehr). — M. Ernest-
François Trapp, employé dans la fabri-
que Schœffer-Lalanee , domicilié à Pfa-
stadt, (sujet allemand). — M. Eugène
Jordan, directeur de fabriques, domicilié
à Massevaux (ciloyen suisse). — M. Eu-
gène Rey bel , teneur de livres, domicilié
à Strasbourg, (sujet allemand, fait partie
de la réserve). — M. Joseph Freund,
entrepreneur de camionnage, domicilié à
Haguenau ( suj et allemand ). — M.

Georges-Adolphe Humbert, rentier, do-
micilié à Metz (sujet allemand).

M. Bollecker est en outre accusé
d'avoir favorisé la désertion d'un soldat
allemand.

La désignation de < sujet allemand »
s'applique, dans l'espèce, à des Alsaciens
et à des Lorrains restés dans le pays
après l'annexion.

Le tribunal devant lequel comparais-
sent ces accusés se compose de treize
juges, sous la présidence du président
de la deuxième Chambre, M. de Drenk-
mann.

M. de Drenkmann est un ancien juriste
prussien, âgé de 61 ans. Tous les grands
procès politiques des dernières années
ont été présidés par lui, notamment celui
des assassins qui avaient comploté de
faire sauter l'empereur à l'inauguration
du monument de Niederwald , et les pro-
cès du poète polonais Eraszewski et du
journaliste Prohl.

Dans l'audience de lundi, tous les accu-
sés alsaciens se déclarent non coupables;
ils avouent , excepté l'accusé- Freund ,
avoir versé des cotisations à la Ligue des
patriotes, mais ils ne veulent avoir vu
dans cette association qu 'une société
ayant pour but l'extension et le dévelop-
pement du patriotisme chez ses membres,
et la création de sociétés de tir et de gym-
nastique; ils invoquent leur origine et leur
éducation françaises. L'accusé Freund nie
tout rapport entre lui et la Ligue des pa-
triotes.

Angleterre
La Chambre des lords a adopté tous

les articles du bill agraire concernant
l'Irlande.

La Chambre des communes a adopté
lundi l'article 5 du bill de coercition. Tous
les amendements ont été rejetés.

Le Standard dit que les Communes
siégeront pendant les fêtes du jubilé de
la reine. 'i

Espagne
La Gazette off icielle vient de publier le

décret royal qui suit :
< Article uni que. — Le monopole de

fabrication et de vente du tabac dans la
péninsule, les îles Baléares, Ceuta et les
autres possessions espagnoles Nord-Est
de l'Afrique , est adjugé à la Banque
d'Espagne, qui pourra entrer en posses-
sion du dit service dès que les conditions
requises par l'art. 11 de la loi précitée
auront été remp lies. >

'Turquie
Des avis de Constantinople constatent

que les cercles musulmans sont indignés
contre les ministres turcs qui ont signé
la convention, qui constitue une abdica-
tion des droits du sultan sur l'Egypte.
Ils espèrent que le sultan ne la ratifiera
pas.

CHRONIQUE DE L'ÉTRANGER

La Société des Beaux-Arts de Londres,
dont le président est le prince de Galles,
a décidé de conférer à la reine Victoria
la grande médaille, — Albert medal —en reconnaissance des services qu'elle a
rendus à l'art pendan t les cinquante an-
nées de son règne.

Le nombre des personnes qui possèdent
cette médaille est très restreint. Parmi
elles se trouvait Napoléon UI et figure
actuellement M. Pasteur.

Les avis de Mexico disent que de nou-
velles secousses de tremblement de terre
ont été ressenties dans la province de
Guerrero et qu'elles ont répandu la pani-
que parmi les habitants.

Une dépêche de Calcutta au Times si-
gnale le mouvement des Russes vers
l'Afghanistan jet considère la chute de
l'émir comme inévitable.

*• 
' New-York, 12 juin.

Un violent incendie a éclaté hier à
Brooklyn , dans le quartier de Williams-
burg ; plusieurs immeubles ont été dé-
truits.

Les pertes sont évaluées à un million
de dollars.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

VIIe Fête cantonale de gymnastique

Lundi soir à 10 heures et demie sont
revenus en ville au son du tambour et en
cortège aux flambeaux les gymnastes de
la section fédérale « l'Ancienne > de
Neuchâtel, remportant la 4°" couronne.
Par leurs travaux et les prix obtenus,
ils ont confirmé leurs anciens succès et
fait valoir de nouveaux titres à l'intérêt
du public.

Voici les résultats du concours :
Concours de sections.

Points.
1™ couronne : Section du Locle, 29.51
2« » Ch.-de-F. (Abeille), 28.86
3' > . (Ane), 28.70
_• y Neuchâtel (Ane), 27.60
5» > Fleurier, 25.60
6« > Couvet, 25.49
7e > Saint-Sul pice, 23,01
8' prix sans couronne, Noiraigue, 21.73

Concours aux engins.
Couronnes.

1. Emile Geiser (anc), Ch.-de-F., 29,13
2. Paul Lebet (anc), Neuchâtel , 28.13
3. Jules Huguenin, Locle, 27.63
4. Eugène Schenk, Locle, 27.38
5. Ernest Buchenel, Neuchâtel, 26.88
6. G. Grandjean (anc). Ch.-de-F. 26.76
7. Louis Monney, Abeille, > 26.50
8. Fritz Py, Locle, ex-œquo 26.38
9. Arthur Junod, Ste-Croix, » 26.38

10. John Hoffmann, Fleurier, 26.26
11. J. Vautravers, Couv., ex-œquo 26.13
12. Oscar Duruz , Lausanne, » 26.13
13. Joseph Armand, Neuchâtel, 26.01
14. Fritz Spœtig (anc), Ch.-de-F., 26
15. Emile Nardin (anc), » 25.88
16. Arthur Cupillard, Fleurier, 25.63
17. A. Vorpe, A., Ch.-d.-F. ex-œquo 25
18. Aug. Collaud, Yverdon, > 25

Prix.
19. James Loup, Saint-Sulpice 24.88
20. Arn. Vuilleumier, Landeron, 24.76
21. Henri Piguet, Le Sentier. 24.51
22. Paul Krummenacher, Locle, 24.13
23. Henri Champod, Lausanne, 24.01
24. Fritz Cornu, Neuchâtel, 24
25. Robert Schneitter, Neuchâtel, 23.76
26. Charles Duvanel , Fleurier, 23.76
27. Charles Brodbeck, Lausanne, 23.63
28. Henri Mertz , Neuchâtel , 23.50
29. Paul Mulchi, » 23.13
30. Emile Gigy (anc), Ch.-de-F., 22.88
31. Aug. Kiger, Sainte-Suzanne, 22.88
32. Wilhelm Meier, Neuchâtel , 22.75
33. Paul Thiébaud (anc), Ch.-de F. 22.63
34. Léon Gentil (anc), > 22.63
35. Arthur Gonthier, Locle, 22.50
36. Eugène Guignard , Le Sentier, 22.38
37. Walther Brodbeck, Neuchâtel , 22.13
38. Siegfried Isely, Fleurier, 22.01
39. Philippe Martenet, Serrières, 22.01
40. Emile Witwer, Fleurier, 22
41. Jules Schindler, Couvet, 21.76
42. Edouard Flukiger, Couvet, -21.75
43. J. Bandelier (anc), Ch.-de-F., 21.63
44. Aurèle Boichat, Fleurier, 21.51
45. Armand Calame, Locle, 21.50
46. Edouard Kiger, Sainte Suzanne 21.25
47. Oscar Lebet, Fleurier, 20,88
48. J. Stockbourg (anc), Ch.-de-F., 20.88
49. Albert Baillod , Couvet, 20.76
50. Frédéric Jeannet, Noiraigue, 20.63
51. Paul Chopard , Serrières, 20.50
52. Jules Dubois, Couvet, 20.50
53. Louis Hamm (Ab.) Ch.-de-F., 20.50
54. René Cornu , Cernier, 20.25
55. Charles Golay, Noiraigue, 20.13
56. Léon Schellig (Ab.), Ch.-de-F. 20,13
57. Henri Matile, (Ab.) * 20.13
58. Aimé Garnier, Serrières, 20.01
59. Alfred Zbinden, Locle, 20
60. L. Huguenin (anc), Ch.-de F., 19.88
61. Robert Veuve, Cernier, 19.88
62. Ed.Froidevaux(anc),Ch.-de-F. 19.76
63. Edouard Treuthardt, Fleurier, 19.63
64. Fritz Moser, Locle, 19.50
65. Ed. Pellet (anc), Ch.-de-F., 19.26
66. Ernest Curchod , Lausanne, 19.26

67. Albert Perrenoud, Locle, 19.26
68. Pierre Grisel, Neuchâtel , 19.13
69. Laurent , Colombier , 19
70. Alcide Ablitzen (A b.), Ch.-de-F. 19

(_l suivre.)

SAVAGNIER . — Samedi matin un incen-
die s'est déclaré dans la maison de M.
Vuilliomenet, menuisier, à Savagnier.
Grâce aux prompts et intelligents se-
cours des plus proches voisins, le feu,
quoique déjà très fort, a pu être éteint
sans le secours des pompes.

CHAUMONT
Service postal à partir du 15 JUIN

DÉPARTS
de Neuchâtel à 8 h. — m. et 4 h. 50 s.
de Chaumont à 8 h. 40 m. et 5 h. 30 s.

Prix des places :
De Neuchâtel à Chaumont . . Fr. 2»—
De Chaumont à Neuchâtel . . » 1»50
Billet d'aller et retour . . .»  3>15
Par abonnement de 10 courses > 2*80

Attention !
Jeudi 16 courant, si le temps est

favorable, dès 8 heures du soir,

GRMD COUCERT
donné par la

: FANFARE ITALIENNE
au Chalet du Jardin anglais.

Grande illuminatio n.

Société nenc-Hteloise d'Utilité publique

Assemblée extraordinaire
Salle de l'Hôtel de-Vïlle

Mercredi 15 courant, à 8 heures du soir.
Ordre du jour :

Assemblée de la Ligue de la
paix, à Genève, le 4 septembre.

Le public est admis.

Société des Eaux
DE NEUCHATEL

MM. les actionnaires de la Société des
Eaux sont informés que le coupon n° 20
de leurs actions se paie dès ce jour en
fr . 30 au bureau de la Société à l'Hôtel-
de-Ville.

Neuchâtel, le 14 juin 1887.
Le Comité de Direction.y 't. . -T* 

¦. 'yxy .z .¦ ,
________-_-_-_-___--_-_---_-------- _---i

ASSEMBLÉE FÉDÉRALE
Rerne, 14 juin.

Le CONSEIL DES ETATS a terminé la loi
sur la poursuite pour dettes et la faillite.

Le CONSEIL NATIONAL a voté le relève-
ment des droits sur les bois.

La commission du Nord-Est doit s'être
réunie hier pour décider une solution. La
décision est certaine, elle prononcera
l'obligation du Nord-Est de construire

les lignes du Moratoire. Le Conseil fédé-
ral décidera quelle ligne devra être cons-
truite la première ; il fixera chaque année
les sommes nécessaires pour la construc-
tion , à prendre sur le dividende. Le reste
pourra être réparti.

Le Conseil fédéral a décidé de trans-
mettre au gouvernement italien les actes
du dossier de l'affaire Sbarbaro en lui
laissant le soin de maintenir en état d'ar-
restation le fugiti f tombé entre les mains
de la police italienne ou de le libérer. 11
ne fera rien pour obtenir sa libération.

ARGOVIE. — Le peuple d'Argovie avait
à se prononcer dimanche sur deux lois :
une loi créant une caisse d'assurance
contre le phylloxéra et une autre concer-
nant le régime des droits réels : la pre-
mière a été rejetée par 17,000 voix con-
tre 11,000 et la seconde acceptée par
15,000 voix contre 11,000.

VAUD. — Quatre jeunes étrangers ha-
bitant Lausanne, viennent de franchir en
8 h. 52 m. la distance qui sépare Ouchy
de Genève, dans un simp le bateau de
promenade et sans aucun préparatif.

NOUVELLES SUISSES

Les actionnaires de la Société des
Eaux de Neuchâtel ont eu lundi matin
à l'hôtel de ville leur 21* assemblée an-
nuelle. Ils ont entendu lecture du rapport
du Conseil d'Administration et des comp-
tes pour l'exercice 1886, lesquels ont
été approuvés à l'unanimité.

Le rapport constate que la convention
conclue .avec le Conseil municipal pour
le rachat de l'entreprise de la Société, a
été ratifiée par le Conseil général.

La liquidation de la Société des Eaux
devant s'opérer par les soins du Conseil
d'administration, l'assemblée a réélu les
trois membres sortants, MM. Ch. Maret ,
Aug. Meuron et Alb. de Coulon. Les ef-
fets de la convention devant ressortir dès
le 30 juin courant, l'activité de ce Conseil
ne sera plus de longue durée.

Une cinquantaine de personnes habi-
tant les localités du Vignoble en vent de
Neuchâtel, se sont adressées au Conseil
d'administration de la Société de navi-
gation à vapeur sur les lacs de Neuchâtel
et Morat, pour obtenir une modification
à l'horaire actuel des bateaux. Ce chan-
gement tendrait à rétablir le départ du
soir pour Chez-le-Bart à 6 heures au lieu
de 7 h. 30 m., afin que la jeunesse des
écoles et les personnes que leurs occu-
pations retiennent en ville pendant la
journée puissent profiter de cette course
pour rentrer chez elles.

Pour satisfaire à cette demande.il suffi-
rait d'utiliser, pour le départ de 6 h., le
bateau partant d'Estavayer à 3 h., et ar-
rivant à Neuchâtel à 4 h. 30 m. Ce ba-
teau stationnerait! */» à. Neuchâtel ,avant
de repartir pour Chez-le-Bart à 6 h.

Vendredi soir, 10 juin , à 9 h. 15 m.
environ, un météore brillant , ressemblant
à une fusée d'artifice par la traînée lumi-
neuse laissée derrière lui, s'est détaché
de la constellation de là Vierge, et s'est
avancé majestueusement du côté de
l'Orient en suivant le côté septentrional
du Zodiaque. Il s'est éteint à 30° nord du
Scorpion, sans éclat et sans bruit. Le
phénomène a duré 8 à 10 secondes, et a
été aussi aperçu à Neuchâtel.

A l'Exposition internationale de chiens,
à Zurich, M. Falk, de Fontaines, a reçu
un 2° prix, avec médaille d'argent, pour
un chien courant suisse ; M. Emile Haller,
de Neuchâtel, un 3° prix médaillé, avec
diplôme, pour ses bull-terriens anglais.

CHRONIQUE LOCALE

Monsieur et Madame Edouard Robert-
Racine, à Hauterive, Monsieur Edouard
Robert fils , à Berne, Monsieur Charles
Robert, à la Chaux-de-Fonds, Mademoi-
selle Jeanne Robert et Monsieur Louis
Robert, à Hauterive, les familles Richard,
Lambercier - Racine, Douillot, Johann,
Croisier et Mademoiselle Onillon-Racine
ont la douleur de faire part à leurs amis
et connaissances de la perte qu'ils vien-
nent d'éprouver en la personne de leur
chère mère, belle-mère, grand'mère, tante
et grand'tante,
Madame veuve Fanny RACINE-CHAPUIS,
que Dieu a retirée à Lui, aujourd'hui, dans
sa 78°" année, après une longue et pénible
maladie.

Hauterive, le 13 juin 1887.
L'ensevelissement, auquel ils sont priés

d'assister, aura lieu jeud i 16 courant , à
1 heure après midi.

Domicile mortuaire : Hauterive.
Le présent avis tient lieu de lettre de

faire-nart.

DERNIERES NOUVELLES
Paris, 14 juin.

Le roi de Grèce est arrivé à Paris ce
matin incognito. Il se rendra à Londres
pour le jubilé de la reine Victoria.

Rome, 14 juin.
Le ministre de la guerre a demandé à

la Chambre un crédit de vingt millions
pour les dépenses militaires en Afrique
en 1887-1888 et pour former un corps
spécial de garnisons pour l'Afrique.

Sofia , 14 juin.
Riza Pacha a informé la régence que

la Porte considère la convocation de la
Sobranjé comme inopportune et croit que
la réunion de cette assemblée occasionne-
rait en Europe toutes sortes de commen-
taires.


